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   D

P-O
N

U
101 (1953). R

ésolution du 24 novem
bre 1953

[S/3139/R
ev.2]

Le C
onseil de sécurité,

Rappelant les résolutions qu’il a adoptées antérieurem
ent

sur la question de Palestine, et en particulier les résolutions,
54 (1948) du 15 juillet 1948, 73 (1949) du 11 août 1949, et
93 (1951) du 18 m

ai 1951, qui concernent les m
éthodes à

suivre pour m
aintenir l’arm

istice et résoudre les différends
au m

oyen des C
om

m
issions m

ixtes d’arm
istice,

Prenant 
note 

des 
rapports 

présentés 
au 

C
onseil 

de
sécurité, le 27 octobre 1953

[1] et le 9 novem
bre 1953

[2], par
le C

hef d’état-m
ajor de l’O

rganism
e des N

ations U
nies

chargé de la surveillance de la trêve en Palestine, ainsi que
des déclarations faites au C

onseil par les représentants de la
Jordanie et d’Israë1,

A
1. C

onstate que l’action de représailles entreprise à Q
ibya

par les forces arm
ées d’Israël, les 14 et 15 octobre 1953, et

toutes actions sem
blables constituent une violation des

dispositions de la résolution 54 (1948) du C
onseil de

sécurité qui concernent la suspension d’arm
es, et sont

incom
patibles avec les obligations que font aux parties la

C
onvention d’arm

istice général conclue entre Israël et la
Jordanie

[3] et la C
harte des N

ations U
nies;

1 
® 

https://fr.wikisource.org/wiki/Mod%C3%A8le:DP-ONU/info
https://fr.wikisource.org/wiki/Mod%C3%A8le:DP-ONU/info
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2. Exprime sa plus profonde désapprobation de cette
action, qui ne peut que compromettre les chances du
règlement pacifique que les deux parties doivent rechercher
dans l’esprit de la Charte, et requiert Israël de prendre des
mesures efficaces pour prévenir toutes actions semblables
dans l’avenir:

B
1. Constate qu’il existe un ensemble important de faits

indiquant que des personnes qui ne sont pas autorisées à le
faire franchissent la ligne de démarcation et que des actes
de violence résultent souvent de cette situation, et demande
au Gouvernement de la Jordanie de continuer à appliquer et
de renforcer les mesures qu’il a adoptées pour empêcher ces
franchissements;

2. Rappelle aux Gouvernements d’Israël et de la Jordanie
l’obligation que leur font les résolutions du Conseil de
sécurité et la Convention d’armistice général de prévenir
tous actes de violence des deux côtés de la ligne de
démarcation;

3. Fait appel aux Gouvernements d’Israël et de la
Jordanie pour assurer la coopération effective des forces
locales de sécurité;

C
1. Réaffirme qu’il est essentiel, pour réaliser par des

moyens pacifiques des progrès vers un règlement durable
des questions pendantes entre elles, que les parties se
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conforment aux obligations que leur font la Convention
d'armistice genéral et les résolutions du Conseil de sécurité;

2. Souligne l'obligation qui incombe aux Gouvernements
d’Israël et de la Jordanie de coopérer pleinement avec le
Chef d'état-major de l’Organisme chargé de la surveillance
de la trêve;

3. Demande au Secrétaire général d’étudier avec le Chef
d'état-major les meilleurs moyens de renforcer l’Organisme
chargé de la surveillance de la trêve et de fournir tout
personnel et toute aide supplémentaires que le Chef d’état-
major de l’Organisme chargé de la surveillance de la trêve
pourrait demander pour l’accomplissement de sa mission;

4. Demande au Chef d’état-major de l’Organisme chargé
de la surveillance de la trêve de faire rapport au Conseil de
securité, dans les trois mois, sur le respect et l’exécution des
Conventions d’armistice général et de formuler dans ce
rapport telles recommandations qu’il pourrait considérer
comme appropriées, en se référant particulièrement aux
dispositions de la présente résolution et en tenant compte de
tout accord intervenu à la suite de la requête du
Gouvernement d’Israël[4] pour la convocation de la
conférence prévue à l'article XII de la Convention
d’armistice général conclue entre Israël et la Jordanie.

Adoptée a la 642e séance par
9 voix contre zéro, avec 2 abstentions (Liban, Union des

Républiqnes socialistes soviétiques).

1. ↑ Ibid., huitième année, 630e séance, par. 10 a 68 et appendices I à III.
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2. ↑ Ibid., 635e séance, annexe.
3. ↑ Ibid., quatrième année. Supplément spécial n° 1.
4. ↑ Ibid., huitième année, Supplément d'octobre, novembre et décembre

1953, document S/3140.
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À propos de cette édition
électronique

Ce livre électronique est issu de la bibliothèque
numérique Wikisource[1]. Cette bibliothèque numérique
multilingue, construite par des bénévoles, a pour but de
mettre à la disposition du plus grand nombre tout type de
documents publiés (roman, poèmes, revues, lettres, etc.)

Nous le faisons gratuitement, en ne rassemblant que des
textes du domaine public ou sous licence libre. En ce qui
concerne les livres sous licence libre, vous pouvez les
utiliser de manière totalement libre, que ce soit pour une
réutilisation non commerciale ou commerciale, en
respectant les clauses de la licence Creative Commons BY-
SA 3.0[2] ou, à votre convenance, celles de la licence GNU
FDL[3].

Wikisource est constamment à la recherche de nouveaux
membres. N’hésitez pas à nous rejoindre. Malgré nos soins,
une erreur a pu se glisser lors de la transcription du texte à
partir du fac-similé. Vous pouvez nous signaler une erreur à
cette adresse[4].

https://fr.wikisource.org/wiki/Wikisource:Accueil
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/deed.fr
http://www.gnu.org/copyleft/fdl.html
https://fr.wikisource.org/wiki/Aide:Signaler_une_erreur
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Les contributeurs suivants ont permis la réalisation de ce
livre :

Le ciel est par dessus le toit
Jhpratt
Bender235
AzaToth
Tene~commonswiki
Bromskloss
KABALINI
Boris23
SnowieLuna1212
JoKalliauer
FDRMRZUSA
NuclearElevator
Tcfc2349
Corkythehornetfan
Cantons-de-l'Est
Bast64~commonswiki
F l a n k e r
Palosirkka
Pipcallas
Tkgd2007
Madden
Denelson83
Zscout370
Nightstallion
Rocket000
NorthTension
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3. ↑ http://www.gnu.org/copyleft/fdl.html
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• 
• 


	Page de couverture
	Résolutions et décisions du conseil de sécurité, 1953
	À propos

